
               

MISE A DISPOSITION BMX     :  

Je soussigné ……………………………………….m’engage à louer un BMX à partir de ce jour 

pour la somme forfaitaire de 70 euros , et à le rendre propre et en bon état de fonctionnement 

au plus tard le dernier mercredi du mois de juin.

Je verse ce jour une caution de 120 euros. 
Tout ou  une partie de cette caution me sera restituée suivant l’état dans lequel le vélo sera rendu. 

Les responsables du Bunny Hop Club restent seuls juges pour déterminer l’état du vélo.

Fait à Briançon le………………………………….. Lu et approuvé

Signature
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